
AMÉLIE TRIPET

+33 1 45 61 88 77
atripet@august-debouzy.com

BIOG RAPH I E

COU N S E L

Amélie Tripet a rejoint August Debouzy en 2018. Elle a débuté sa carrière au sein d ’un cab inet

spécialisé dans la gestion collective des d roits d ’auteur, avant de rejoindre le cab inet Ader Jolibois en

2002, dont elle a été associée de 2012 à 2018.

Elle représente des clients f rançais et étrangers devant les jurid ictions civiles, commerciales et pénales.

Son activité porte p rincipalement sur le d roit des méd ias et de la communication, le d roit d ’auteur, le

d roit de la pub licité et les questions liées au marché de l’art. Amélie consacre également une partie de

son activité au conseil et à la rédaction de contrats pour des entreprises du secteur des méd ias et de

la culture, ainsi que pour des clients issus d ’autres secteurs (transport, lois irs , instances pub liques). 
 
Amélie dispose d’une expertise reconnue en droit de la presse et de l’édition, notamment en matière de
diffamation. Elle accompagne ses clients, entreprises et particuliers, tant en conseil qu’en contentieux.

Sa maîtrise des interactions en matière de droit d’auteur et sa connaissance approfondie des pratiques
judiciaires lui permettent d’évaluer promptement les actions envisageables, d’anticiper les
problématiques liées à la preuve et d’élaborer des stratégies de communication adaptées à chaque
dossier.

EXPE RTI S E S

Droit de la propr iété intel lectuel le , média et art
Consommation, Marketing & Publ ici té
Résolution des l i tiges

FOCUS

Tech & Digi tal

 
FOR MATION

DEA de propr iété intel lectuel le et artistique, Universi té Par is II, 1999

 
ADM I SS ION AU BAR R EAU

Paris, 2001

 
LANG U E S

Français I Anglais
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PU BLICATION S
« Drake c. UMG : les retombées judiciaires de la rap battle, qui épargnent Kendrick Lamar » ,  Amélie Tripet,  Marie Edelstenne � 17/03/25
« Kendrick Lamar c. Drake – quelles conséquences légales des allégations émises dans une « rap battle » ? » ,  Amélie Tripet,  Marie Edelstenne
� 24/05/24
« La d iffusion des compétitions sportives : quelles sont les règles applicables ? » ,  Amélie Tripet,  Pierre Pérot,  Inès Bouzayen � 12/04/24
« August Debouzy conseille International Media Invest a.s. (« IMI »), �liale à 100% de Czech Media Invest (« CMI »), le groupe co-fondé par
Daniel Křetínský, en vue de l’acquisition de 100% d’Editis auprès de Vivendi » ,  Virginie Devos ,  David Neuwirth,  François  Richard,  Julien
Aucomte, Olivier Attias ,  Lucie Constant,  Alexandra Berg-Moussa, F lorence Cha�ol,  Amélie Tripet,  Vincent Brenot,  Boris  Léone-Robin,  Charles
Maurel,  Guillaume Aubatier,  Ariane Seyed-Movaghar,  Alexandre Mennucci,  Alix  Kianpour,  Pierre Pérot,  Inès Bouzayen, Albane Shehabi �
24/04/23


